



  [image: PDF Archive]
  
    

  

  
    	About
	
        Features 
        
          Personal and corporate archive
          Private social network
          Securely receive documents
          Easily share your files
          Online PDF Toolbox
          Permanent QR Codes
        

      
	Premium account
	Contact
	Help
	Sign up
	

  
 Sign in


  



    


  

    
      
        2015 > 
        May > 
        May 17, 2015
      

    


    





    
      Précis de Droit administratif  L2 Equipe 1  2014 2015 (PDF)


    

    
      









        File information

Title: precis1
Author: ShÃ©hÃ©razade E

  This  PDF 1.5 document has been generated by MicrosoftÂ® WordÂ 2013, and  has been sent on pdf-archive.com on 17/05/2015 at 22:41, from IP address 88.170.x.x.
  The current document download page has been viewed 801 times.

  File size: 1.65 MB (50 pages).

   Privacy: public file
  
 







        
        
          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

          

          [image: ]

        
        


File preview

Les précis de la Corpo



1



Les précis de la Corpo



Les Précis de la

Corpo

L2 Droit – Assas – Second Semestre

Année 2014-2015



2



Les précis de la Corpo

Précis L2 Droit – second semestre – 2014/2015

Chers étudiants, ça y est, l’année touche à sa fin. Mais pour bien profiter de l’été et éviter

les rattrapages, la case des partiels semble inévitable !

Depuis maintenant 80 ans la Corpo Assas accompagne l’étudiant dans tous les

domaines de la vie universitaire, et vous propose notamment des Précis de Droit. Ces

condensés des cours, comportant un point de méthodologie, guideront, encadreront et

rythmeront vos révisions des partiels. Ils ne sauraient évidemment se substituer aux

exigences universitaires de recherche personnelle.

Effectivement, ces précis sont là pour vous orienter, ils sont faits par des étudiants et ne

remplacent pas une présence assidue en cours et en TD ainsi que l’apprentissage régulier

et approfondi des différentes matières.

Si jamais il vous venait des questions, n’hésitez pas à nous joindre aux adresses

suivantes : josephine@corpo.fr, mfahed@hotmail.fr, ou tout simplement sur la page du

Canard !

 Comment valider votre année ?

Pour les L1 :

Il faut tout d’abord rappeler que toutes vos notes se compensent. Pour valider de la

manière la plus simple votre année, il vous faut valider vos quatre blocs (les deux blocs de

fondamentaux et les deux blocs de complémentaires). Cependant, le calcul peut s’‛avérer

plus complexe...

Chaque fin de semestre est marquée par des examens qui constituent l’épine dorsale de

la validation de votre année. Bon nombre d’autres possibilités vous sont proposées pour

engranger un maximum de points et limiter ainsi l’impact de vos partiels. Chacun de vos

chargés de TD va vous attribuer une note sur 20 à l’issue du semestre. Vos TD de

matières fondamentales comptent donc autant que l’examen écrit, lui aussi noté sur 20.

Cet examen s’effectue en 3h et nécessite un exercice de rédaction. Sur un semestre, une

matière fondamentale peut donc vous rapporter jusqu’à 40 points. Seuls 20 points sont

nécessaires à la validation de la matière. Pour valider votre bloc de fondamentales, il vous

faut donc obtenir 40 points en additionnant vos notes de TD et vos notes aux partiels. Si

toutefois vous n’obtenez pas ces 40 points, vous repasserez en septembre, lors de la

session de rattrapage, la, ou les matières que vous n’auriez pas validée(s).

Pour les L2 :

Le principe est similaire, à la différence qu’il y a 3 matières fondamentales et 3 matières
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complémentaires.

Attention : le passage par septembre annule votre note de TD obtenue dans la matière.

Conclusion simple : travailler toutes les matières un minimum en mettant l’accent sur les

TD et les matières fondamentales (les plus gros coefficients) vous permettra de maximiser

vos chances de valider votre année du premier coup et ainsi éviter l’écueil des rattrapages

de septembre.

•



Système de compensation et session de septembre



Si, au sein même des unités d’enseignement, les matières se compensent, les blocs

peuvent aussi se compenser entre eux à la fin de l’année. Ainsi, si vous obtenez une

moyenne générale sur l’année de 10/20, votre passage est assuré.

En cas d’échec lors des sessions de janvier et de juin, une seconde chance vous est

offerte en septembre.

Attention, contrairement aux idées reçues, les rattrapages ne sont pas plus faciles, ils sont

connus pour être notés plus sévèrement. Toutes les matières des blocs non validés où

vous n’avez pas eu la moyenne sont à repasser. S’il s’agit d’une matière à TD, la note de

TD est annulée (même si vous avez été défaillant), de sorte que la note obtenue en

septembre compte double (8/20 revient à 16/40). Les points d'avance acquis lors de

l’année (points au-dessus de la moyenne lors de la validation d'un bloc) sont valables

après les rattrapages et permettent donc la compensation finale comme décrite

précédemment.

A noter que le jury peut vous accorder quelques points pour l’obtention de votre année,

notamment dans le cas d’un étudiant sérieux en TD... A bon entendeur !

Pour les L1, le passage en deuxième année peut aussi se faire en conditionnel, pour cela

il vous faut valider les deux unités d’enseignement fondamental et une unité

d’enseignement complémentaire tout en sachant que l’autre unité complémentaire sera à

repasser en L2.
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DROIT ADMINISTRATIF

La finalité de l'action publique

LE SERVICE PUBLIC

Les services régaliens sont les services de base: défendre le territoire national (armée et défense), possibilité

de maintenir l’ordre à l’intérieur des frontières (force de police), système de justice pour que la loi l’emporte,

tenir des relations avec les autres États (relations diplomatiques), prélever des impôts (système fiscal). Il y en

a donc d’autres, qui sont fondamentaux : l’enseignement, la santé, l’entretien des voies de communication,

etc.

Il en revient à G. JEZE, qui a été un disciple de DUGUIT, mais aussi L. ROLLAND, à qui on doit les lois du

service public (« lois de ROLLAND »). Ces auteurs ont pensé que le recours à la notion de service public a

été susceptible de justifier l’autonomie de ce Droit Administratif par rapport au droit privé. Ils se sont

appuyés sur l’arrêt BLANCO. Il n’y a plus de droit dérogatoire mais deux droits communs. Ils ont aussi

compris que l’arrêt BLANCO avait comme vertu d’assigner comme finalité aux Services Publics la

satisfaction de l’intérêt général. Cela légitime l’État dans ses interventions dans la vie quotidienne des

individus.



 Le concept de service public

Pour DUGUIT, les personnes publiques ne géraient que des services publics Administratifs, qui étaient

soumis au droit administratif. Dès le XXème siècle, il y a eu une extension considérable des activités

qualifiables de Service Public.

Tribunal des Conflits, 22 Janvier 1921 BAC D’ELOKA, ou SOCIETE DE L’OUEST AFRICAIN. Il y a

des Services Publics qui sont industrielles et commerciales, on les soumet à la juridiction judiciaire. Cet arrêt

interdit d’énoncer que Service Public est égal à Droit Administratif.



L’unité de la définition

La première difficulté rencontrée est sa polysémie. Dans un sens matériel, l’expression Service Public

désigne un type d’activité. Mais il y a aussi un sens organique qui désigne l’organe gestionnaire. On

réservera ici le sens de service public au versant matériel uniquement, afin d’éviter des confusions.

Seconde difficulté, c’est qu’il n’y a pas de définition précise et unanime admise du service public. DUGUIT

en donne une définition obscure. À l’époque contemporaine, TRUCHET, AJDA 1982, « Il n’y a pas de

définition de service public […] Tout au plus, c’est un tampon, un label que l’on distribue de manière

approximative. ». Selon SEILLER, des critères permettent de cerner le concept de service public, et son

activité: « Le service public est une activité d’intérêt général maîtrisé par une personne publique. » Il n’est

pas rare que l’on ajoute un troisième élément (activité d’intérêt général ; maîtrise par une personne

publique) → soumission de cette activité à un régime.



Une activité d’intérêt général

Spécificité du but

Intérêt général et intérêt privé

La commune qui gère une crèche a pour objectif d’aider les parents qui travaillent ; l’épicier tient son

commerce pour subvenir à ses besoins. Lorsque cette épicerie est gérée dans une petite commune rurale et où
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sa présence permet de maintenir sur place la population qui trouve le moyen de satisfaire certaines denrées

diverses. Il peut y avoir une forme dimension d’intérêt général. Cet intérêt général porté par le service public

transcende les intérêts particuliers et privés, mais il n’en est pas la somme des intérêts particuliers. Parfois,

l’intérêt général est à ce point distinct des intérêts particuliers qu’il y a des actes de l’intérêt général qui ne

satisfait aucun intérêt particulier : le système fiscal.

Priorité de l’intérêt général et gestion par une personne publique

Lorsque cette notion d’intérêt général est servie prioritairement, alors elle est satisfaite. Le C.E. a refusé

d’accorder la qualité de service public à un restaurant du bois de Boulogne à Paris, qui la réclamait au nom

de l’attraction touristique dont bénéficiait la capitale grâce à lui. Pour qu’il y ait service public, il faut certes

une satisfaction prioritaire d’intérêt général, mais également la maîtrise par une personne publique.

Diversité des activités

Variabilité

Des activités correspondront toujours au critère, ce sont les activités régaliennes. Il faut pouvoir disposer

d’un outil de qualification qui s’adapte aux autres activités d’intérêt général.

Arrêt ASTRUC, C.E., 1916, commenté par HAURIOU (École de la Puissance Publique). Le C.E. avait

déterminé qu’un théâtre pouvait être une activité de service public.

À un même instant, on peut avoir une activité qui à un endroit donné va être qualifiée de service public alors

qu’une activité à un autre endroit ne le sera pas. Exemple d’un épicier de la commune rurale, qui peut être

qualifié de service public quand la Mairie va mettre à disposition une camionnette, des locaux, etc.

Un service public qui a disparu en 1905, en dehors de l’Alsace-Moselle : le service public des cultes.

Le contenu

Ces services publics de prestations sont les plus nombreux et ils fournissent du concret. Mais il y a des

services publics qui ne fournissent rien de concret comme les services publics régaliens : on profite en

permanence de la paix relative dans le pays. D’autres services publics ont pour missions de prendre des

décisions : délivrance d’un permis de construire, titre de séjour, licence pour un débit de boisson, etc.

Il peut se traduire aussi par une activité de prescription, qui permet d’émettre des actes ou règles juridiques

pour contraindre des individus. Être étudiant, c’est recevoir une activité de prestation de service et le diplôme

est un acte administratif et juridique qui va sanctionner l’année universitaire.



La maîtrise d’une personne publique

La nécessité d’une personne publique

Dès le début du XXème siècle, on savait que des personnes privées pouvaient se voir confier des missions de

service public par des contrats, comme des contrats de concessions avec des clauses de surveillance. La

personne publique gardait la maitrise sur la gestion de l’activité de service public, même si elle s’en décharge

matériellement sur une personne privée. C’est le mécanisme de concession de service public.

CE Ass, 20 Décembre 1935, SOCIETE DES ÉTABLISSEMENTS VEZIA et CE Ass, 13 Mai 1938,

CAISSE PRIMAIRE AIDE &amp; PROTECTION = des personnes privées peuvent gérer des services publics

rien que par un acte unilatéral d’Autorité administrative ou loi.

Inversement il ne suffit pas qu’une personne publique elle-même gère une activité pour que cette activité soit

qualifiée de service public. Il faut que cette activité présente un intérêt général en servant prioritairement

l’intérêt général. Exemple de l’activité de gestion du domaine privé.

Le rattachement à une personne publique

Le rattachement direct
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C’est lorsque cette activité est assurée et assumée par la personne publique avec l’ensemble de ses moyens

(humains, techniques, financiers, etc.). C’est ce que l’on appelle la gestion directe du service public ou

gestion en régie du service public.

Le rattachement indirect

Lorsque ce n’est pas la personne publique qui effectue la mission de service public, il faut identifier ce

rattachement.

a) L’existence d’un acte de délégation

C’est l’hypothèse ici de la délégation de service public par une personne publique à une personne privée

dans un contrat par un acte unilatéral ou loi d’une personne publique que la personne privée gère le service

public.

b) L’absence d’un acte de délégation

On va examiner si la personne privée qui gère une activité de service public n’a pas dans son statut des

éléments de rattachement à la personne publique quant à la maîtrise de l'activité grâce à la technique du

faisceau d'indice selon l'arrêt du 22 Février 2007, APREI (Association du Personnel Relevant des

Établissements pour Inadaptés), C.E., Sect.





La personne privée a été créée par la personne publique : Si les organes dirigeants de la personne

privée sont désignés par la personne publique ou sont composés de ses représentants (indice

institutionnel).







Organisation fonctionnelle : le financement de l’activité qui vient de la personne publique.







Intérêt général







Poids de l'administration : cahier des charges imposé par l'administration







Objectif assigné : suivi du cahier des charges







La personne publique met à disposition des moyens matériels ;



Difficultés : La théorie du faisceau d’indices n’est pas exempte de subjectivité.

Ces indices ont le même objectif : trouver un rattachement organique à la personne publique selon leur

force :





La personne publique va diriger la chose sans liens véritables, avec qualification de service public de

l’activité confiée à une personne privée que l’on conserve.







La personne privée a des liens forts avec la personne publique, ce qui détermine une personne privée

chargée d’une mission de service public.







Des liens très forts, dans l’hypothèse où la personne morale n’est pas qualifiée (arrêt

CHEVASSIER notamment, EUGENE MARQUIS), c’est un établissement public gérant un

service public.







Les liens sont tellement intimes : la personne publique gère le service public, et la personne morale

est transparente : cas de gestion en régie (association transparente).



L’indifférence du régime exorbitant

Les éléments favorables à la prise en compte du régime exorbitant

Les lois de service public ou lois de ROLLAND a identifié les grands principes identifiés qui sont des

contraintes pour tous les services publics qui participent au régime exorbitant du service public. Le juge
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prend un élément du régime pour caractériser la notion, et le régime juridique.

L’erreur de raisonnement

Au sein du régime des services publics, on distingue les services publics Administratifs soumis au droit

administratif et les services publics Industriels et Commerciaux soumis au droit privé. Lorsque l’on veut

qualifier une activité, c’est qu’à la clef on débouchera sur un régime. Ce n’est pas parce qu’on a un régime

exorbitant que l’on a un service public, et c’est une facilité de raisonnement. Le C.E. ajoute qu’il peut y avoir

service public sans détention de prérogatives de puissances publiques.



La dualité des catégories

30 Juillet 1912, Société des Granit Porphyroïdes des Vosges, C.E, avec les conclusions de L. BLUM.

Pour l’exécution d’un service public, la personne publique peut passer un contrat qui n’est pas administratif

mais de droit privé. Il détermine qu’il peut y avoir du droit privé dans la gestion du service public.

Le C.E., dans l’arrêt du BAC D’ELOKA, 1921 distingue les services publics Administratifs (SPA) des

services publics Industriels et Commerciaux (SPIC) de l’autre, sur conclusions de l'avocat MATTER.



La distinction des SPA et des SPIC

Mécanisme de la distinction

C.E., Ass, 16 Novembre 1956, Union Syndicale des Industries Aéronautiques (USIA) repose sur un

élément logique puisqu’on veut soumettre les SPIC au juge judiciaire, du fait de la ressemblance qu’ils ont

avec les entreprises privés classiques selon des critères précis.

Les critères du SPIC

a) L’objet du service



Il faut vérifier si l’activité est le fait de l’activité d’une personne privée agissant spontanément. Par

exemple, l’attribution de subventions est une action totalement désintéressée et n’envisage aucun retour sur

l’investissement. L’exploitation d’un ouvrage public est considérée en jurisprudence comme étant

étrangère à ce que fait une personne privée spontanément.

L’activité connexe qui se rattache à l’activité principale de la personne publique et étrangère à l’activité de

service public lui reste liée. Par exemple, l’institut géographique national (IGN) édite des cartes et les vend :

la vente de cartes est tellement liée à l’activité étrangère au droit privé qu’elle est considérée comme

étrangère à l’activité d’une personne privée.

b) Le financement



Qu’est-ce qu’est le financement majoritaire de l’activité en question ? Comment est assuré le financement de

l’activité de service public ? Est-il géré par les usagers (ressources) ? Si un seul des trois critères n’a pas

cette ressemblance, ce ne peut être un service SPIC. Des services public peuvent être financés des deux

façons : Financement, soit par une taxe ou impôt (=SPA), soit par une redevance : ce qu’on paie en échange

d’un dû → SPIC. Si le service public est financé par une taxe, ce sera un SPA.

c) L’organisation et le fonctionnement



On va regarder s’il est organisé et fonctionne comme une entreprise privée. L’indice qui joue un rôle

prépondérant est la tarification : le prix est fixé de manière à couvrir le coup de la prestation. Si le prix du

service public est fixé au moins au niveau du coût et pas plus, c'est SPIC. Si ce service public se soumet aux

usages du commerce: c’est un indice favorable à la reconnaissance d'un SPIC.

Le caractère cumulatif



Le service public ne pourra être qualifié de SPIC que si du point de vue de l’objet, du financement et de

l’organisation/fonctionnement, on a pu déterminer qu’il ressemblait à une entreprise. Cette façon de
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